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du nombre de pages autorise (norme 37-2 du Reglement de la Cour) 
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Decision it notifier, conformement a1a norme 31 du RE~g1emcnt de la Cour, aux 
destinataires suivants : 

Le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno-Ocampo, Procureur 
Mme Fatou Bensouda, procureur adjoint 
M. Eric MacDonald, premier substitut du 
Procureur 

Les representants legaux des victimes 
Mo Carine Bapita Buyangandu 
l\1 e Joseph Keta 
~k Jean-Louis Gilissen 
t\.f~ Herve Diakiese 
M~ Jean Chrysostome Mulamba 
Nsokoloni 
Me Fidel Nsita Luvengika 
Me Vincent Lurquin 
Me Flora Mbuyu Anjelani 

Les victimes non representees 

Le Bureau du conseil public pour les 
victimes 
Mme Paolina Massidda 

les representants des Btats 

GREFFE 

Le conseil de Gennain Katanga 
M~ David Hooper 
Me Andreas O'Shea 

Le conseil de Mathieu Ngudjol0 Chui 
Me Jean-Pierre Kilenda Kakengi Basila 
Me Jean-Pierre Faic Djofia Malewa 

Les representants h~gaux des 
demandeurs 

Les demandeurs non representes 
(participation/reparation) 

Le Bureau du conseil public pour la 
Defense 

L'amicus curiae 

Le Greffier La Section d'appui it la Defense 
Mme Silvana Arbia 

L'Unite d'aide aux victimes et aux La Section de la detention 
temoins 

La Section de la participation des Autres 
vic times et des reparations 
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La Chambre de premiere instance II de la COUT penale intemationale 

(respectivernent «Ia Cham"bre ii et «la Cour ii), conformement a Ia norme 37-2 du 

Reglement de la Cour, rend la decision suivante. 

1. Le 19 juin 2009, la Defense de Germain Katanga a depose une requete urgente «< la 

Reguete )))1 aux fins d'augmenter Ie nombre de pages autorise par Ie RE~glernent de la 

Cour pour Ie depot d'W1e eo.:riture. Cette demiere porterait sur l'arrestation et la 

detention de Gemlain Katanga et solliciterait de la Chambre une suspension des 

procedures. 

2. le conseil de Germain Katanga soutient que ceUe requete, qu'il entend deposer 

tres rapidement, expose des arguments juridiques complexes relaUfs au droit des 

detenus, aux responsabilites du Procureur et a l' ahus des procedures. II ajoute que 

cette demiere analyse egalement de maniere {actuelle et detaillee la detention de 

Germain Katanga depuis fevrier 2005 jusqu'au fiois d'oelobre 20072• 

3. La norme 37-2 du Reglement de la Cour dispose que « la Chambre peut, dans des 

circonstances exceptionnelles, ala demande d'un participant, augmenter Ie nombre 

de pages autorise )i, qui est en general de 20 pages. En I'espece, Ia Defense de 

Germain Katanga fait valoir qu'W1 minimum de 45 pages est llecessaire pour 

correctement traiter des questions posecs dans sa future requetc, al'exclusion de ses 

annexes3• Elle soutient que les circonstances exceptionnelles exigees par la norme 

pre-citee sont reunies, au vu de la nature et de la complexHe des questions soulevees. 

EDe se refere egalement au nombre de pages autorisees par Ie Reglement de la Cour 

1 Defense de Germain Katanga, Urge/It Defence Applicationfor Exten5iol1 of Page Limit, 19 juin 2009, rcc­

01/07-01/07-1220.
 
;> Ibid, par. 2.
 

J [bid., par. 1.
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pour Ie depot des exceptions d'incompetence, auxquelles sa future requete pourrait, 

seion elle, etre apparentee4• 

4. La Chambre considhe que pour etre traih~es correctement, les questions 

prochainement soulevees dans la requete de Ia Defense de Germain Katanga ne 

peuvent etre devcloppees dans la seule limite des 20 pages generalement exigees des 

participants dans la norme 37-2 du Reglement de la Cour, La Chambre rappelle en 

outre qu'il est essen tiel, eu egard notamment au stade avance de la procedure, que 

les participants puissent repondre utilement acette requetc, en toute connaissance de 

cause, 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE 

FAIT DROIT ala Requete. 

Fait en anglais et en fran\ais, 1a version fran~aise faisant foi. 

-
M. Ie juge Bruno Cotte
 

Juge president
 

Mme la juge Fatoumata Dembele Diarra M. Ie juge Hans-Peter Kaul 

Fait Ie 19 juin 2009 

ALa Haye (Pays-Bas) 

4 Ibid., par. 3. 
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